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diffusion  : 	� 516 920 exemplaires  
vendus chaque jour

audience  : �2 001 000 lecteurs 
1 230 000 actifs 
989 000 CSP+ 
609 000 - de 35 ans

Source : OJD DFP DSH 2006/2007 - EPIQ 2006/2007 - LNM
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applicables au 01/01/2008

Tarifs HT en euros
Tarifs

   	 mm/col.	       45,7	    27,4	  
	 1 Page	 68 300	 49 300	   
	 1/2 Page - Page News	 37 500	 24 800	   
EN UNE			     
Bandeau de Une	 205 x 30 mm	 15 900	   
Oreille de Une	 57 x 53 mm	 14 200	  
1er CAHIER			 
Pages 5/7	 1 Page	 109 900	
	 1/2 Page - Page News	 61 600	
	 1/4 Page	 35 000	
Pages 6/8	 1 Page	 107 100
	 1/2 Page - Page News	 59 900
	 1/4 Page	 32 200
Pages 9/11	 1 Page		  82 000
	 1/2 Page - Page News		  47 700
	 1/4 Page		    25 100	   
Pages autres rectos	 1 Page	 102 200	   75 100	   
	 1/2 Page - Page News	 59 400	   43 700	   
	 1/4 Page	 31 300	   23 000	   
Autres versos	 1 Page	 96 500	   68 400
	 1/2 Page - Page News	 56 100	   39 800	   
	 1/4 Page	 29 600	   21 000	   
2ème CAHIER		    	   
Rectos	 mm/col.	 64,7	   45,6  
	 1 Page	 95 300	   67 600	   
	 1/2 Page - Page News	 55 300	   39 300	   
	 1/4 Page	 29 200	   20 700	   
Versos Rubrique	 mm/col.	 62,5	   35,5	   
	 1 Page	 92 800	   63 800	   
	 1/2 Page - Page News	 53 400	   33 700	
   	 1/4 Page	 28 200	 17 100  
DER	 1 Page	 124 900		      

QUADRI N&B

Page standard
sans emplacement
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Renseignements techniques

• �La hauteur maximale des annonces sur 1,2,3 et 5 colonnes est de 180 mm  
(hors pleine page)

• La hauteur maximale des annonces sur 4 colonnes est de 225 mm

Date limite de réception des éléments techniques au format (sans fond perdu)
48 h avant parution

Fichiers numériques sur CD ou par FTP (maxi 40 Mo)
Acrobat PDF 1,3 (avec distiller 5 ou plus)

Imports haute-définition et polices encapsulées
• Photos en Noir (8 bits) ou CMJN (24 bits) 200 dpi
• Pictos vectoriels ou au trait (bitmap) 600 dpi
• Polices type 1

Formats des annonces

4 colonnes :
207 mm

hauteur : 112,5 mm

5 colonnes :
260 mm

hauteur : 90 mm

3 colonnes :
154 mm

hauteur : 150 mm

1/4 page : 450 mm

1 page : 1 800 mm

4 colonnes :
207 mm

hauteur : 225 mm

5 colonnes :
260 mm

hauteur : 180 mm

1/2 page - Page News : 900 mm

5 colonnes :
260 mm

hauteur : 360 mm

• 1 colonne : 48 mm
• 2 colonnes : 101 mm

• 3 colonnes : 154 mm
• 4 colonnes : 207 mm

• 5 colonnes : 260 mm
Largeur des colonnes
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diffusion  : 	� 337 631 exemplaires  
vendus chaque jour

audience  : �1 578 000 lecteurs 
1 022 000 actifs 
753 000 CSP+ 
496 000 - de 35 ans

Source : OJD DFP DSH 2006/2007 - EPIQ 2006/2007 - LNM
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   	 mm/col.	       41,2	    24,6	  
	 1 Page	 61 500	 44 400	   
	 1/2 Page - Page News	 33 700	 22 300	   
EN UNE			     
Bandeau de Une	 205 x 30 mm	 14 300	   
1er CAHIER			 
Pages 5/7	 1 Page	 98 900	
	 1/2 Page - Page News	 55 400	
	 1/4 Page	 31 500	
Pages 6/8	 1 Page	 96 400
	 1/2 Page - Page News	 53 900
	 1/4 Page	 29 000
Pages 9/11	 1 Page		  73 800
	 1/2 Page - Page News		  42 900
	 1/4 Page		    22 600	   
Pages autres rectos	 1 Page	 92 000	   67 600	   
	 1/2 Page - Page News	 53 500	   39 300	   
	 1/4 Page	 28 200	   20 700	   
Autres versos	 1 Page	 86 800	   61 600
	 1/2 Page - Page News	 50 500	   35 800	   
	 1/4 Page	 26 600	   18 900	   
2ème CAHIER		    	   
Rectos	 mm/col.	 58,2	   41,0  
	 1 Page	 85 800	   60 900	   
	 1/2 Page - Page News	 49 700	   35 400	   
	 1/4 Page	 26 300	   18 600	   
Versos Rubrique	 mm/col.	 56,3	   31,9	   
	 1 Page	 83 500	   57 400	   
	 1/2 Page - Page News	 48 100	   30 300	
   	 1/4 Page	 25 300	 15 400  
DER	 1 Page	 112 400		      

QUADRI N&B

Page standard
sans emplacement

applicables au 01/01/2008

Tarifs HT en euros
Tarifs
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Renseignements techniques

Formats des annonces

4 colonnes :
207 mm

hauteur : 112,5 mm

5 colonnes :
260 mm

hauteur : 90 mm

3 colonnes :
154 mm

hauteur : 150 mm

1/4 page : 450 mm

1 page : 1 800 mm

5 colonnes :
260 mm

hauteur : 360 mm

4 colonnes :
207 mm

hauteur : 225 mm

5 colonnes :
260 mm

hauteur : 180 mm

1/2 page - Page News : 900 mm

Pour toutes les autres 
conditions techniques, 
se reporter à la page 5

Le Pack
1 insertion pendant 7 jours consécutifs dans Le Parisien :

S’installer 1 semaine dans la vie des Parisiens pour émerger auprès de :

• 3 331 000 lecteurs dédupliqués chaque semaine
• 9 839 000 contacts

• 36% de la population francilienne
• 39% des actifs franciliens
• 38% des 25-49 ans franciliens 
(EPIQ 2006 / 2007)

Tarif net net avant éventuel cumul de mandat sans emplacement
Existe aussi en version nationale (nous consulter)

1 Page	 211 100	 181 600
1/2 Page	 117 900	 97 400
1/4 Page	 63 300	 55 400

QUADRI N&B

• 1 colonne : 48 mm
• 2 colonnes : 101 mm
• 3 colonnes : 154 mm
• 4 colonnes : 207 mm
• 5 colonnes : 260 mm

Largeur des colonnes
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Édition du dimanche :

diffusion nationale : 
324 619 exemplaires vendus 
chaque dimanche

diffusion IDF  : �
204 791 exemplaires vendus 
chaque dimanche

Source : OJD DFP DSH 2005/2007
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applicables au 01/01/2008

Tarifs HT en euros
Tarifs

QUADRI

   	 mm/col.	       25,1	    15	 22,6	 13,5	  
	 1 Page	 37 600	 27 100	 33 800	 24 400	   
	 1/2 Page - Page News	 20 600	 13 600	 18 500	 12 300	   
EN UNE			     
Bandeau de Une	 205 x 30 mm	 8 800		  7900	   
Oreille de Une	 57 x 53 mm	 8 000				      
1er CAHIER			 
Pages 5/7	 1 Page	 60 400		  54 400	
	 1/2 Page - Page News	 33 800		  30 500	
	 1/4 Page	 19 200		  17 300	
Pages 6/8	 1 Page	 58 800		  53 000
	 1/2 Page - Page News	 32 900		  29 600
	 1/4 Page	 17 700		  15 900
Pages 9/11	 1 Page		  45 100		  40 600
	 1/2 Page - Page News		  26 200		  23 600
	 1/4 Page		    13 800		  12 400	   
Pages autres rectos	 1 Page	 56 200	   41 300	 50 500	 37 200	   
	 1/2 Page - Page News	 32 600	   24 000	 29 400	 21 600	   
	 1/4 Page	 17 200	   12 600	 15 500	 11 400	   
Autres versos	 1 Page	 53 000	   37 600	 47 700	 33 800
	 1/2 Page - Page News	 30 800	   21 900	 27 700	 19 700	   
	 1/4 Page	 16 200	   11 500	 14 600	 10 400	   
2ème CAHIER		    	   
Rectos	 mm/col.	 35,5	   25	 32	 22,5  
	 1 Page	 52 400	   37 100	 47 100	 33 400	   
	 1/2 Page - Page News	 30 400	   21 600	 27 300	  19 400	   
	 1/4 Page	 16 100	   11 400	 14 400	 10 200	   
Versos Rubrique	 mm/col.	 34,4	   19,5	 30,9	 17,5	   
	 1 Page	 51 000	 35 100	 45 900	 31 600	   
	 1/2 Page - Page News	 29 400	 18 500	 26 400	 16 600	
   	 1/4 Page	 15 500	 9 400	 13 900	 8 500  
DER	 1 Page	 68 600		  61 700		      

Page standard
sans emplacement

N&B QUADRI N&B
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Renseignements techniques

Formats des annonces

• �La hauteur maximale des annonces sur 1,2,3 et 5 colonnes est de 180 mm  
(hors pleine page)

• La hauteur maximale des annonces sur 4 colonnes est de 225 mm

Date limite de réception des éléments techniques au format (sans fond perdu)
48 h avant parution

Fichiers numériques sur CD ou par FTP (maxi 40 Mo)
Acrobat PDF 1,3 (avec distiller 5 ou plus)

Imports haute-définition et polices encapsulées
• Photos en Noir (8 bits) ou CMJN (24 bits) 200 dpi
• Pictos vectoriels ou au trait (bitmap) 600 dpi
• Polices type 1

4 colonnes :
207 mm

hauteur : 112,5 mm

5 colonnes :
260 mm

hauteur : 90 mm

3 colonnes :
154 mm

hauteur : 150 mm

1/4 page : 450 mm

1 page : 1 800 mm

4 colonnes :
207 mm

hauteur : 225 mm

5 colonnes :
260 mm

hauteur : 180 mm

1/2 page - Page News : 900 mm

5 colonnes :
260 mm

hauteur : 360 mm

• 1 colonne : 48 mm
• 2 colonnes : 101 mm

• 3 colonnes : 154 mm
• 4 colonnes : 207 mm

• 5 colonnes : 260 mm
Largeur des colonnes
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diffusion  : 	�+ de 530 000 exemplaires  
vendus chaque lundi

audience  :	 �2 001 000 lecteurs 
1 230 000 actifs 
989 000 CSP+ 
517 000 cadres

Source : OJD DSH 2006/2007 - EPIQ 2006/2007 - FCA 2007 - LNM
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applicables au 01/01/2008

Tarifs HT en euros
Tarifs

QUADRI

Bandeau de Une	 260 x 50 mm	 23 500	
Bandeau de Une 3/4	 192 x 50 mm	 18 000
Pavé de Une	 57 x 70 mm	 12 000
Pages 5/7	 1 Page	 81 400	
	 1/2 Page - Page News	 44 000	
Rectos	 1 Page	 76 700	
	 1/2 Page - Page News	 41 400	  
	 1/4 Page	 22 200	
Versos	 1 Page	 73 400	
	 1/2 Page - Page News	 39 700	  
   	 1/4 Page	 21 300	
Double centrale   		  120 000	
Rubrique ‘‘Entreprises	 1/4 Page	 18 000	
en Île-de-France’’* 	 bandeau (260 x 45mm)	 9 000	
DER	 1 Page	 93 000	

* Diffusion en Île-de-France uniquement
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Renseignements techniques

1 page : 1 800 mm

4 colonnes :
207 mm

hauteur : 225 mm

5 colonnes :
260 mm

hauteur : 180 mm

4 colonnes :
207 mm

hauteur : 112,5 mm

5 colonnes :
260 mm

hauteur : 90 mm

3 colonnes :
154 mm

hauteur : 150 mm

1/4 page : 450 mm1/2 page - Page News : 900 mm

5 colonnes :
260 mm

hauteur : 360 mm

Bandeau 
de une 3/4

largeur : 192 mm
hauteur : 50 mm

Bandeau 
de une

largeur : 260 mm
hauteur : 50 mm

Pavé 
de une

largeur : 60 mm
hauteur : 70 mm

1 double page : 3 600 mm

Double centrale
10 colonnes : 520 mm

hauteur : 360 mm

5 colonnes :
260 mm

hauteur : 90 mm
(1/4 Page)

5 colonnes :
260 mm

hauteur : 45 mm

Format spécifique
4 colonnes :

192 mm
hauteur : 120 mm 

(1/4 Page)

Rubrique ‘‘Entreprises en île-de-France’’

• �La hauteur maximale des annonces sur 1,2,3 et 5 colonnes est de 180 mm (hors pleine page)
• La hauteur maximale des annonces sur 4 colonnes est de 225 mm

Date limite de réception des éléments techniques au format (sans fond perdu)
48 h avant parution

Fichiers numériques sur CD ou par FTP (maxi 40 Mo)
Acrobat PDF 1,3 (avec distiller 5 ou plus)

Imports haute-définition et polices encapsulées
• Photos en Noir (8 bits) ou CMJN (24 bits) 200 dpi
• Pictos vectoriels ou au trait (bitmap) 600 dpi
• Polices type 1

Formats des annonces

• 1 colonne : 48 mm
• 2 colonnes : 101 mm

• 3 colonnes : 154 mm
• 4 colonnes : 207 mm

• 5 colonnes : 260 mm
Largeur des colonnes

17
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applicables au 01/01/2008

Tarifs HT en euros
Tarifs

Tarifs des suppléments ‘‘magazine’’

LA PAGE

Verso sans emplacement	 55 800	 30 900	 16 700
Recto 1er cahier	 59 000	 32 700	 17 700 
Recto 2ème cahier	 57 500	 31 400	 17 000
2ème de Couverture	 62 500	
4ème de Couverture	 69 800	
Une double page d’ouverture	 110 000	

1/2 PAGE 1/4 PAGE

Tarifs & formats des suppléments ‘‘quotidien’’

Les tarifs des suppléments sont identiques à ceux d’Aujourd’hui en France - Le Parisien.

Concerne les suppléments : 	 • Salon de l’Agriculture 

	 • Spécial Handicap 

	 • Spécial Véhicules Utilitaires 

	 • Développement Durable 

	 • Fête de la Musique 

	 • Mondial de l’Automobile

Opérations spéciales : nous consulter.
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Formats des suppléments ‘‘magazine’’

Renseignements techniques

Concerne les suppléments : 	 • La Parisienne 
	 • Tourisme 
	 • Spécial Photo 
	 • Décoration 
	 • Numérique 
	 • Guide de l’Euro 2008 
	 • Jeux Olympiques 2008

Format fini	 315 mm x 265 mm	 (HxL)
Page plein papier +5 mm de rogne	 315 mm x 265 mm	 (HxL)
tout autour avec hirondelles de coupe

Pages format utile	 275 mm x 235 mm	 (HxL)
1/2 page largeur	 140 mm x 235 mm	 (HxL)
1/2 page hauteur	 175 mm x 160 mm	 (HxL)
1/4 page largeur	 57 mm x 235 mm	 (HxL)
1/4 page hauteur	 140 mm x 115 mm	 (HxL)

Fourniture des publicités en : 

PDF 300 DPI accompagnés des CROMALINS ANNONCEURS
Fichier numérique fait avec Acrobat distiller 5 Mac ou PC au format Acrobat PDF 1.3

Import en haute définition : 	 • photo 300 dpi

	 • logo/picto vectoriel ou 600 dpi au trait (bitmap)

	 • polices encapsulées type 1

Éléments techniques des suppléments  ‘‘magazine’’ et des suppléments ‘‘quotidien’’

21



Calendrier des thématiques 2008

1er semestre

Les suppléments conso

Les suppléments citoyen

Les suppléments événementiels

La Parisienne

Février

Samedi 23 : Salon de l’Agriculture

Avril

Jeudi 3 : Développement durable

Samedi 12 : Décoration

Juin

Mercredi 4 : Guide de l’Euro 2008    

Samedi 7 : La Parisienne 

                 spécial été

Samedi 14 : Numérique   

Samedi 21 : Fête de la musique

Mars

Samedi 8 : La Parisienne           

                Journée de la Femme

Jeudi 13 : Tourisme printemps - été

Samedi 22 : Spécial Véhicules         

                   Utilitaires
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Décembre

Samedi 6 : La Parisienne 

                 cadeaux et fêtes

Octobre

Samedi 4 : Mondial de l’auto

Samedi 4 : Spécial Véhicules         

                 Utilitaires

Samedi 11 : Décoration

Samedi 18 : La Parisienne

                   spécial rentrée

Jeudi 23: Développement durable

Samedi 25 : Tourisme 

                   automne - hiver

Novembre

Jeudi 13 : Spécial Photo

Samedi 22 : Numérique

Août

Jeudi 7 : Guide des Jeux Olympiques

2ème semestre

23



Formats spéciaux
Sponsoring
Opérations en couverture
Événement
Sur mesure
Encart

Packs Sport

24
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Formats spéciaux

Sponsoring

Une campagne sur mesure ?

Pop’s, Pôle Opérations Spéciales 

d’Aujourd’hui en France – le Parisien, 

met du peps dans vos campagnes !

Opérations Spéciales

Opérations en couverture

Autour de l’actualité Décrochage Corner

Rubrique sportRubrique météo
dans 
Aujourd’hui
en France - le 
Parisien Économie

Rubrique tableau de bord

Gate fold / back foldSurcouverture Calque

met du pep’s
dans vos campagne

met du pep’s
dans vos campagne

Extrait de catalogue

Réalisable uniquement dans les suppléments.
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Événement

Sur mesure

Encart

Les possibilités d’Opérations Spéciales sont illimitées... 
Pour découvrir toutes nos autres opérations et pour 
une présentation personnalisée, appelez-nous vite !

Les opérations spéciales s’accompagnent d’un achat 
d’espace dans le quotidien.

Devis et tarifs : nous consulter.

Gate fold / back fold

Édition spéciale Papier de couleur

Encart broché / jeté / collé

Mini-édition

pour votre marque

Supplément rédactionnel

Ce journal vous est offert par

Un supplément 
adapté à la 
problématique 
de votre marque

Ce journal vous est offert par
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Les Packs Sport

L’engagement sport

20 % du contenu rédactionnel. 
22 journalistes spécialisés, qui 
couvrent tous les événements sportifs.

Les offres sport : des dispositifs pour accompagner vos actions de sponsoring

Football	 Championnats de France Orange L1 et L2	 janvier-mai / août-décembre

Rugby	 Championnats de France Top 14 et Pro D2	 janvier-juin / octobre-décembre

Football	 Coupe d’Afrique des Nations	 janvier-février

Rugby	 Tournoi RBS VI Nations	 février-mars	

Sports mécaniques	 Championnat du Monde de F1	 mars-novembre	

Tennis	 Roland Garros	 mai-juin	   

Football	 Euro 2008	 juin	

Football	 10 ans de la victoire de l’Équipe de France	 juillet	

Cyclisme	 Tour de France	 juillet	   

JO	 Jeux Olympiques de Pékin 2008	 août	

Tennis   	 BNP Paribas Masters	 octobre-novembre

Voile	 Vendée Globe	 novembre	

Sport	 Événements	 Mois

3 formats classiques au 
choix pour accompagner 
vos événements

Page

1/4 page
News

1/2 page -

28
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Les Packs ‘‘Events 2008’’

Euro 2008

Pékin 2008

Format page Format 1/2 page   
page news

Pack 3 matchs de l’Equipe de France 	 123 250 f	 	   76 500 f(3 insertions dans le quotidien)

1 page supplémentaire 	 25 500 fdans le Guide de l’Euro 2008

Pack 6 matchs de l’Equipe de France 	 187 000 f	 	136 000 f(6 insertions dans le quotidien)

1 page supplémentaire 	 17 000 fdans le Guide de l’Euro 2008

Format page Format 1/2 page   
page news

Pack 2 insertions dans le quotidien 	 74 800 f		  	  51 000 f

1 page supplémentaire 	 25 500 fdans le Guide des JO 2008

Pack 4 insertions dans le quotidien 	 127 500 f	    	80 750 f

1 page supplémentaire 	 17 000 fdans le Guide des JO 2008

Dispositif Evénement 

Les Dispositifs ‘‘Emergence’’

Dispositif Sponsoring 

Oreille de Une + page news + 
pavé dans les tableaux de résultats 
en page sport :

Tarifs nets nets (avant cumul de mandat) réservés aux communications de sponsoring.

x5

Tarifs nets nets HT (avant cumul de mandat), valables du 1er au 30 juin 2008.

Tarifs nets nets HT (avant cumul de mandat), valables du 1er juillet au 24 août 2008.

Oreille de Une + 
bandeau en page sport sur 5 datés :

55 000 € HT

38 250 € HT
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Dégressifs

S’applique à l’investissement net. 15%

REMISE PROFESSIONNELLE

Le taux de cumul de mandats est calculé sur 
le montant total d’investissements atteint en 
cumulant les campagnes hors PQR 66 réalisées 
entre le 01/01/2008 et le 31/12/2008, sur la 
base du montant brut base achat, pour Aujourd’hui 
en France - le Parisien , Aujourd’hui en France 
- le Parisien Économie, le Parisien-TV Hebdo,  
sur la base du montant net net pour les campagnes 
IDF7. Le cumul des mandats est applicable pour 
un mandataire ayant été facturé pour au moins 2 
annonceurs au cours de l’année 2008.

Le taux de dégressif volume est calculé en fonction 
du chiffres d’affaires base achat H.T., hors PQR 66, 
réalisé dans le quotidien et ses suppléments entre 
le 01/01/2008 et le 31/12/2008. Le dégressif 
volume est net de tout autre dégressif.

DE À TAUX
      250 800 s	 2 497 499 s	 1%
   2 497 500 s	 5 244 899 s	 2%
   5 244 900 s	 et plus	 3%

CUMUL DE MANDATS

DE À TAUX
       90 700 s	 124 799 s	 1%
     124 800 s	 159 299 s	 2%
     159 300 s	 193 499 s	 3%
     193 500 s	 227 999 s	 4%
     228 000 s	 282 699 s	 5%
     282 700 s	 337 399 s	 6%
     337 400 s	 392 199 s	 7%
     392 200 s	 466 699 s	 8%
     466 700 s	 541 199 s	 9%
     541 200 s	 615 699 s	 10%
     515 700 s	 721 399 s	 11%
     721 400 s	 826 899 s	 12%
     826 900 s	 971 999 s	 13%
     972 000 s	 1 117 099 s	 14%
  1 117 100 s	 et plus	 15%

DÉGRESSIFS VOLUME

30
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Toute souscription d’un ordre de publicité implique pour l’annonceur et son mandataire l’acceptation 

sans réserve aucune des conditions générales ci-après. Le fait de ne pas se prévaloir, à un moment 

donné de l’une quelconque des présentes conditions générales de vente ou des conditions particulières 

de la commande ne saurait être interprété comme valant renonciation par MANCHETTE PUBLICITE, à 

se prévaloir de ces dispositions. Celles-ci ne sauraient être modifiées par des stipulations contraires 

figurant sur les ordres, commandes du client ou dans ses conditions générales d’achat. Nos ventes sont 

faites directement à l’annonceur ou par l’intermédiaire de son mandataire dans le cadre d’un contrat 

de mandat. L’annonceur s’engage à informer MANCHETTE PUBLICITE des éléments déterminants du 

contrat de mandat qui sont susceptibles de produire un effet sur la réalisation des prestations confiées.

1 - ACCEPTATION DES COMMANDES

1.1 - Tous les ordres de publicité sont exécutés aux conditions du tarif. Les conditions générales figurant 

sur les ordres émanant des annonceurs et des mandataires n’engagent pas MANCHETTE PUBLICITE 

(appelée aussi la régie), sauf si celle-ci les a préalablement acceptées par écrit.

1.2 - Les commandes doivent être passées par écrit auprès de MANCHETTE PUBLICITE, l’ordre devra 

être signé et comporter le cachet éventuel de l’annonceur ou de son mandataire. Les commandes 

verbales et téléphoniques ne sont prises en considération que dans la mesure où elles sont confirmées 

par écrit trois semaines avant parution.

1.3 - Les annulations, suspensions ou modifications ne sont reconnues comme telles que dans la 

mesure où elles ont été faites par écrit et sous réserve de réception des avis  d’annulation, suspension ou 

modification par MANCHETTE PUBLICITE dans les délais indiqués dans les tarifs des supports respectifs. 

L’ordre de publicité est personnel à l’annonceur, il ne peut en aucun cas être cédé même partiellement. 

Faute de respect de ces dispositions, l’espace et les travaux engagés seront facturés.

1.4 - Les dates et emplacements de rigueur ainsi que les emplacements spéciaux ne peuvent être 

garantis que sur acceptation express  de  MANCHETTE PUBLICITE. Les publicités en page 1 peuvent être 

supprimées au dernier moment, en fonction de l’actualité.

1.5 - Les délais et prix relatifs aux travaux techniques mentionnés sur les devis ne sont donnés qu’à titre 

indicatif. Ils ne seront définitifs qu’à la passation des ordres de commandes fermes et à la réception de 

tous les éléments constitutifs du travail.

1.6 - Les supports, par l’intermédiaire de MANCHETTE PUBLICITE, se réservent le droit de refuser toute 

insertion publicitaire, conformément à la législation sur la presse, à leur ligne rédactionnelle ou aux 

recommandations du BVP.

1.7 - En cas de changement dans la situation de l’acheteur (décès, incapacité, dissolution ou modification 

de société, hypothèque de ses meubles, nantissement de fonds de commerce, modification du plafond 

de garantie d’assurance crédit...), de refus d’acceptation d’une traite ou d’un incident de paiement 

quelconque, MANCHETTE PUBLICITE se réserve le droit de demander des garanties, de suspendre ou 

d’annuler les commandes en cours, même acceptées, ou de ne les exécuter que moyennant paiement 

comptant.

2 - REALISATION DES COMMANDES

2.1 - Les insertions sont faites sous la responsabilité de l’annonceur et doivent être strictement 

conformes aux lois et réglementations existantes et aux recommandations du BVP. L’annonceur garantit 

en outre que le contenu des insertions ne comporte aucune allusion diffamatoire ou dommageable à 

l’égard des tiers. MANCHETTE  PUBLICITE et les supports de presse écrite ainsi que les sites Internet 

ne sauraient encourir une quelconque responsabilité à quelque titre que ce soit du fait des insertions. 

L’annonceur s’engage à indemniser MANCHETTE PUBLICITE et toute personne physique ou morale qui 

lui est liée et dont la responsabilité serait susceptible d’être engagée, de tout préjudice subi résultant 

d’une insertion et les garantit contre toute action fondée sur une telle insertion.

2.2 - Le défaut de parution d’une ou plusieurs insertions ne pourra donner droit à aucun dommage 

et intérêt,ni ne saura dispenser l’annonceur et le mandataire du paiement des insertions justifiées,ni 

interrompre les accords en cours.

2.3 - MANCHETTE PUBLICITE et les supports sont libérés de l’obligation d’exécution des commandes 

clients pour tous les cas fortuits ou de force majeure. Au sens des présentes conditions de ventes,la 

grève est considérée comme un cas de force majeure.

2.4 - MANCHETTE PUBLICITE pourra reproduire les annonces classées Emploi publiées dans les titres 

dont elle assure la régie,sur son service Minitel et sur les sites Internet dont elle a la charge. Si ces 

informations venaient à ne plus être valables, l’annonceur devra en informer MANCHETTE PUBLICITE 

dans les 24 heures par tous  moyens. L’acceptation des présentes vaut autorisation.

2.5 - L’envoi de la facture définitive détaillée vaut compte-rendu d’exécution de diffusion ou de parution 

au titre de l’article 23 de la loi du 29 janvier 1993.

3 - DOCUMENTS ET BONS A TIRER

3.1 - Les fichiers numériques et documents techniques devront être de qualité conforme aux 

spécifications techniques des supports. Dans le cas contraire, les supports et MANCHETTE PUBLICITE ne 

pourront être tenus responsables de la mauvaise qualité de leur reproduction.

3.2 - Les éléments techniques doivent être remis par l’annonceur ou le mandataire à la régie trois 

semaines au moins avant parution. En cas de non-communication des documents dans le délai prévu, la 

commande sera réputée annulée, mais sera cependant facturée aux termes et conditions de nos tarifs.

3.3 - Tout emplacement retenu et dont les documents techniques ne seront pas remis à la régie dans 

les dits délais sera facturé.

3.4 - MANCHETTE PUBLICITÉ et les supports déclinent toute responsabilité pour les accidents survenus 

aux éléments techniques.

3.5 - Tous textes ou photographies de type rédactionnel seront précédés ou suivis de la mention 

“Communiqué” ou “Publicité”. Ces textes ou photographies devront être soumis à l’accord des 

supports et de la régie.

3.6 - Les documents non réclamés par écrit dans un délai de 3 mois suivant la parution seront 

détruits.
3.7 - La réalisation de tout document technique par la régie ou les supports fera l’objet d’une 

facturation de frais techniques. 3.8 - Propriété artistique : toute création publicitaire exécutée par 

les soins de la régie ou des supports demeurera leur pleine et entière propriété intellectuelle, leur 

facturation n’entraînant ni cession de droits, ni concession de droits, à l’exception de la concession du 

droit de reproduction et ce, exclusivement dans le cadre délimité de la commande passée.

4 - DELAI DE RECLAMATION

Toute réclamation sur les éléments d’exécution de l’ordre doit être portée à la connaissance de 

MANCHETTE PUBLICITE dans un délai maximum de 10 jours après parution par lettre recommandée 

avec accusé de réception. Passé ce délai, aucune contestation amiable ou judiciaire ne sera plus 

recevable, l’annonceur sera réputé avoir accepté l’exécution de l’ordre et ne pourra plus prétendre 

à aucune indemnisation ni remboursement. En outre, les facture adressées à ce titre devront être 

intégralement réglées, sans diminution ou compensation aucune.

5 - CONDITIONS DE FACTURATION, DELAIS ET MODALITES DE PAIEMENT

5.1 - La publicité est facturable sur la base des tarifs,impôts et taxes en vigueur au moment de 

la parution. Les tarifs susvisés comprennent à la fois les barèmes de prix, ainsi que les réductions 

susceptibles d’être appliquées. L’exécution d’une commande à un prix convenu ne contraint nullement 

MANCHETTE PUBLICITE à exécuter toute nouvelle commande suivant des conditions commerciales et 

tarifaires identiques.

5.2 - L’annonceur est dans tous les cas responsable du paiement de l’ordre de publicité aux conditions 

définies au tarif.
5.3 - Secteurs Loi Sapin :conformément à la loi n°93-112 du 29 janvier 1993, dite Loi Sapin, et dans le 

cas où l’annonceur aurait mandaté un intermédiaire, MANCHETTE PUBLICITE devra être en possession 

du contrat de mandat liant l’annonceur et le mandataire, contrat qui sera réputé à durée indéterminée 

jusqu’à son interruption par l’annonceur, ce dont MANCHETTE PUBLICITE devra être informée. Les 

factures sont émises au nom de l’annonceur et adressées à celui-ci, son mandataire éventuel en recevant 

une copie. Le mandataire est solidairement responsable du paiement de l’ordre avec l’annonceur. La 

remise professionnelle n’est accordée qu’aux annonceurs dont les commandes sont traitées par un 

mandataire. La remise de cumul de mandats n’est accordée qu’aux annonceurs ayant choisi de recourir 

à un mandataire si ce dernier cumule les mandats d’au moins 2 annonceurs. Pour l’ensemble des 

présentes C.G.V. ne peut être considérée comme mandataire qu’une personne morale immatriculée au 

Registre du Commerce et des Sociétés avec un code d’activité 744B ou 741G.

5.4 - Secteurs Hors Loi Sapin : pour les secteurs hors Loi Sapin, en particulier les annonces offres 

d’emploi et lignages, et dans le cas où l’annonceur serait représenté par une agence, celle-ci agit pour 

le compte de l’annonceur en tant que commissionnaire du croire.

5.5 - La publicité est payable sans escompte au comptant à réception de facture, sauf stipulation 

contraire indiquée sur la facture. En cas d’application d’un escompte, la TVA de la facture correspondante 

devra être réduite au prorata. Conformément à l’article L441-6 du Code de Commerce, des pénalités 

de retard pourraient être appliquées dans le cas où les sommes dues seraient versées après la date de 

paiement figurant sur la facture, lorsque le versement intervient au-delà du délai fixé par les présentes 

conditions générales de vente. Ces pénalités sont d’un taux égal à une fois et demie le taux de l’intérêt 

légal. En cas de recouvrement contentieux et/ou par l’intermédiaire d’une société spécialisée extérieure, 

tous les frais demeureront à la charge de l’annonceur. De plus, tout retard de règlement par rapport aux 

échéances prévues entraînera le droit de suspendre dès le lendemain du défaut de paiement l’exécution 

des insertions en cours.

5.6 - Les factures émises par MANCHETTE PUBLICITE sont payables au lieu de son principal 

établissement. L’acceptation préalable de traites ou lettres de change ne peut en aucun cas constituer 

une dérogation aux conditions et délais de règlement des factures de MANCHETTE PUBLICITE ou à leur 

lieu de règlement. En aucun cas, les paiements qui sont dus à MANCHETTE PUBLICITE ne peuvent être 

suspendus ni faire l’objet d’une quelconque réduction ou compensation sans l’accord écrit et préalable 

de la part de MANCHETTE  PUBLICITE. Tout paiement entre les mains de MANCHETTE PUBLICITE 

s’impute sur les sommes dues, quelle qu’en soit la cause, en commençant par celles dont l’exigibilité 

est la plus ancienne. Les réductions de prix ne sont acquises que pour autant que les obligations et  

prestations y donnant droit aient été effectivement exécutées ou réalisées.

5.7 - Suivant l’importance ou la nature du travail à exécuter, il pourra être demandé une avance de 30% 

du montant HT à la commande.

5.8 - MANCHETTE PUBLICITE se réserve le droit de modifier ses tarifs et sa politique commerciale. 

MANCHETTE PUBLICITE en informera l’annonceur ou son mandataire deux semaines au moins avant la 

date d’entrée en vigueur des dites modifications.

5.9 - Délai de contestation : toute réclamation sur les éléments de la facture doit être portée à la 

connaissance de MANCHETTE PUBLICITE par lettre recommandée avec accusé de réception dans un 

délai de 10 jours maximum après la réception de la facture. Passé ce délai,aucune contestation ne 

sera plus recevable. En tout état de cause, l’annonceur ou son mandataire s’oblige à payer,sans aucun 

retard,la partie non contestée de la facture.

6 - ELECTION DE DOMICILE - COMPETENCE DE JURIDICTION

Toute souscription d’un ordre de publicité par l’annonceur ou son mandataire implique l’acceptation 

sans réserve des présentes conditions générales de vente et des conditions particulières qui peuvent 

être précisées sur les tarifs en vigueur et devis. L’élection de domicile est faite à l’adresse indiquée en 

tête des factures de MANCHETTE PUBLICITE. L’interprétation et l’exécution des présentes conditions 

de vente,ainsi que tous actes qui en seraient la suite ou la conséquence,sont soumis au droit français. 

Tout litige susceptible de résulter de l’interprétation ou de l’exécution des présentes conditions 

générales de vente ou de l’ordre d’insertion ou de toutes éventuelles conditions techniques régissant 

cet ordre sera soumis à la compétence exclusive du Tribunal de commerce de Nanterre, nonobstant 

toute éventuelle connexité, demande incidente ou en garantie ou en cas de pluralité de défendeurs. 

MANCHETTE PUBLICITE disposera néanmoins de la faculté de saisir toute autre juridiction compétente 

et en particulier celle du siège social du client. Les effets de commerce ou acceptation de règlement ne 

feront ni novation,ni dérogation à la présente clause.
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